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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « O’BLOCK GROUP » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Représentant :  Me KORAN AHMED AOULED  

Adresse :  Residence le francolin - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 10/10/2024 à 14H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22458/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL/CESSION DE PARTS SOCIALES/EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 10.000 FDJ (Dix mille Francs Djibouti) soit 1 (une) part de 10.000FDJ (dix-mille Francs Djibouti) entièrement libérée, 

souscrite et attribuée comme suit : 

- M.REIYE HOUSSEIN MAHAMOUD ROBLEH …………….……………...………...... 1 part soit 10.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’acte de cession des parts sociales de la société « O’BLOCK GROUP » SARL en date 22/09/2024, déposé et authentifié par Me KORAN AHMED 

AOULED, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- AUGMENTATION DU CAPITAL :  

L’associe unique a décidé d’augmenter le capital social de la société « O’BLOCK GROUP » SARL, en le portant de 10.000 à 100.000 DJF (cent mille franc Djibouti). 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES 

Monsieur REIYE HOUSSEIN MAHAMOUD cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur HOUSSEIN MAHAMOUD ROBLEH qui 

l’accepte, 3 parts de 10.000 FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « O’BLOCK GROUP » SARL. 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 30.000 FDJ (trente mille francs Djibouti) soit 3 parts de 10.000 (dix Francs Djibouti). 

Lequel le prix à été payé au comptant hors la vue du notaire soussigné par le cessionnaire au cédant qui le reconnait et lui en donne bonne et valable quittance. 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M.REIYE HOUSSEIN MAHAMOUD ROBLEH…………………………………..….…...…. 7 parts soit 70.000 FDJ 

- M HOUSSEIN MAHAMOUD ROBLEH ………………………………………......….....….… 3 parts soit 30.000 FDJ 

  TOTAL…………………………………………..……..…………….....…………………............ 10 parts soit 100.000FDJ 

III- EXTENSION DE L’OBJET  

Désormais l’objet social de la société contient l’activité suivante : 

- Le transit et afférent. 

 
 


